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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 05/2017-09-14  

portant interdiction d’exercer l’activité mentionnée à l’article L 625-1 du CSI à l’encontre de l’association 
INSTITUT DE SECURITE VAUCLUSIENNE DE FORMATION (ISV 84 FORMATION)  

  

Dossier n° D13-544/ Rapport 080/2017 /CNAPS/ Association INSTITUT DE SECURITE 
VAUCLUSIENNE DE FORMATION (ISV 84 FORMATION) /M. Bernard BONHOMME 

Date et lieu de l’audience : les 18 mai et 14 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 625-10 alinéa 2, R 625-16 et R 631-7 du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de deux ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de l’association ISV 84 FORMATION, sise 239 avenue du Maréchal FOCH Impasse des 
Anémones 84100 ORANGE, déclarée en préfecture le 2 mars 2007 et bénéficiant du SIRET 494 879 349 00020, 
d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 14 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à l’association ISV 84 FORMATION le 8 
novembre 2017, est valable du 8 novembre 2017 au 8 novembre 2019. 
  

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 06/2017-09-14  

portant interdiction d’exercer l’activité mentionnée à l’article L 625-1 du CSI à l’encontre de M. Bernard 
BONHOMME 

  

Dossier n° D13-544/ Rapport 081/2017 /CNAPS/ Association INSTITUT DE SECURITE 
VAUCLUSIENNE DE FORMATION (ISV 84 FORMATION) /M. Bernard BONHOMME 

Date et lieu de l’audience : les 18 mai et 14 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 625-10 alinéa 2, R 625-16 et R 631-7 du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de deux ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Bernard BONHOMME d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de 
la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 14 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Bernard BONHOMME le 22 novembre 
2017, est valable du 22 novembre 2017 au 22 novembre 2019. 
  

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 05/2017-01-19  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de  
la société EMPIRE SECURITY SARL 

  

Dossier n° D13-485/ Rapport 005/2017 / CNAPS / Sté EMPIRE SECURITY SARL/M. Anwar OUBADI  

Date et lieu de l’audience : le 19 janvier 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6, R 631-22, L 612-15, R 631-4, R 631-18 et R 
631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société EMPIRE SECURITY SARL, sise 73 boulevard Viala 13015 MARSEILLE et 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE sous le numéro 501 097 299 00017, 
d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 19 janvier 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société EMPIRE SECURITY SARL le 7 
février 2017, est valable du 7 février 2017 au 7 février 2022. 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 10 /2017-01-19  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de  
la société SMGS PROVENCE 

 

Dossier n° D13-489/ Rapport 003/2017 / CNAPS / Société SMGS PROVENCE/M. Noël RASSOUL  

Date et lieu de l’audience : le 19 janvier 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9, R 631-22, L 612-2, L 612-15, L 612-20, R 
631-15, R 612-18 alinéa 2, R 631-3 et R 631-21 du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de deux ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société SMGS PROVENCE, sise 16 boulevard des Orgues 13004 MARSEILLE et 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE sous le numéro 793 760 570 00028 
d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 19 janvier 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société SMGS PROVENCE le 7 février 
2017, est valable du 7 février 2017 au 7 février 2019. 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 

 

CNAPS  - R93-2017-01-19-020 - interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de
la société SMGS PROVENCE 18



CNAPS 

R93-2016-12-08-004

interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à

l’encontre de

M. Alexandre EKIMA NDEMBA

CNAPS  - R93-2016-12-08-004 - interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de
M. Alexandre EKIMA NDEMBA 19



 

 
1/1 

 

 

COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 08 /2016-12-08  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de  
M. Alexandre EKIMA NDEMBA 

 

Dossier n° D13-488/ Rapport 171/2016 / CNAPS / Sté AEA PROTECTION (fermée depuis le 1er 
septembre 2016) /M. Alexandre EKIMA NDEMBA/Mme Annette NGOBO KOTTE vve EKIMA 
NDEMBA  

Date et lieu de l’audience : le 8 décembre 2016 à Marseille 

Nom du Président : Christophe CLARINARD 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6 et R 631-3 du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Alexandre EKIMA NDEMBA d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du 
Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 8 décembre 2016 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Alexandre EKIMA NDEMBA le 21 
décembre 2016, est valable du 21 décembre 2016 au 21 décembre 2021. 
  

Pour la CLAC SUD 

Le Vice-Président suppléant  

Signé 

Christophe CLARINARD 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 06/2017-01-19  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de  
M. Anwar OUBADI 

  

Dossier n° D13-485/ Rapport 006/2017 / CNAPS / Sté EMPIRE SECURITY SARL/M. Anwar OUBADI  

Date et lieu de l’audience : le 19 janvier 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6, R 631-22, R 631-4, R 631-18 et R 631-14 du 
code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Anwar OUBADI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 19 janvier 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Anwar OUBADI le 7 février 2017, est 
valable du 7 février 2017 au 7 février 2022. 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 07/2017-01-19  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de  
M. Kaissani MOHAMED MSSAHAZI 

  

Dossier n° D13-510/ Rapport 007/2017 / CNAPS / SOCIETE EUROPEENNE DE SECURITE 
GENERALE (S.E.S.G.)/M. Kaissani MOHAMED MSSAHAZI  

Date et lieu de l’audience : le 19 janvier 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6, R 631-22, R 631-3 et R 631-14 du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Kaissani MOHAMED MSSAHAZI, né le 22 octobre 1992 à MARSEILLE, 
d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 19 janvier 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Kaissani MOHAMED MSSAHAZI le 15 
février 2017, est valable du 15 février 2017 au 15 février 2022. 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 11 /2017-01-19  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de  
M. Noël RASSOUL 

 

Dossier n° D13-489/ Rapport 004/2017 / CNAPS / Société SMGS PROVENCE/M. Noël RASSOUL  

Date et lieu de l’audience : le 19 janvier 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6, R 631-22, L 612-7, L 612-20, R 631-15, R 
612-18 alinéa 2, R 631-3, R 631-16 et R 631-21du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de deux ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Noël RASSOUL d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 19 janvier 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Noël RASSOUL le 7 février 2017, est 
valable du 7 février 2017 au 7 février 2019. 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 09/2017-01-19  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de  
M. Normann BORGEL 

 

Dossier n° D13-515/ Rapport 009/2017 / CNAPS / Entreprise BORGEL NORMANN/M. Normann 
BORGEL  

Date et lieu de l’audience : le 19 janvier 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9, R 631-22, L 612-6, L 612-15, R 631-11, L 
612-2, R 631-18 et R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Normann BORGEL  d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 janvier 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M.Normann BORGEL le 9 février 2017, est 
valable du 9 février 2017 au 7 février 2022. 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 09 /2016-12-08  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de  
Mme Annette NGOBO KOTTE vve EKIMA NDEMBA 

 

Dossier n° D13-488/ Rapport 171/2016 / CNAPS / Sté AEA PROTECTION (fermée depuis le 1er 
septembre 2016) /M. Alexandre EKIMA NDEMBA/Mme Annette NGOBO KOTTE vve EKIMA 
NDEMBA  

Date et lieu de l’audience : le 8 décembre 2016 à Marseille 

Nom du Président : Christophe CLARINARD 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions de l’article L 612-6 du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de Mme Annette NGOBO KOTTE vve EKIMA NDEMBA d’exercer toute activité prévue 
à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 8 décembre 2016 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Mme Annette NGOBO KOTTE vve EKIMA 
NDEMBA le 21 décembre 2016, est valable du 21 décembre 2016 au 21 décembre 2021. 
  

Pour la CLAC SUD 

Le Vice-Président suppléant  

Signé 

Christophe CLARINARD 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 05/2017-02-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société A.L.T.E. 

  

Dossier n° D13-512/ Rapport 017/2017 /CNAPS/ Société A.L.T.E./M. Gérard ENDERLIN/M. Karl 
ENDERLIN/Mme Erika ENDERLIN/M. Richard PELLICIER 

Date et lieu de l’audience : le 16 février 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES  
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et R 631-22, L 612-15, R 631-4, R 631-23 du 
code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société A.L.T.E., sise 2066 chemin de la Grange des Roues 84700 SORGUES et 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON sous le numéro 419 504 097, d’exercer toute 
activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 février 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société A.L.T.E. le 28 mars 2017, est 
valable du 28 mars 2017 au 28 mars 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 03/2017-03-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société A.P.E.L. 

  

Dossier n° D13-520 / Rapport 014/2017 / CNAPS / Société A.P.E.L. / M. William BAUD / M. Gérard 
ENDERLIN 

Date et lieu de l’audience : le 16 mars 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ  

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 634-6, L 612- et R 631-22, L 612-9, L 612-5, L 612-
2, L 612-14 et L 612-15, R 631-7, R 631-18, R 631-23 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de quatre ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société A.P.E.L., sise 243 avenue Cugnot 84170 MONTEUX et immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON sous le n° 345 186 712 00054, d’exercer toute activité prévue 
à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 mars 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société A.P.E.L. le 18 avril 2017, est 
valable du 18 avril 2017 au 15 avril 2021. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 03/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société AALTOS 
DETECTIVES 

  

Dossier n° D13-604/ Rapport 139/2017 /CNAPS/Société AALTOS DETECTIVES/Mme Anne-Marie 
GATTI épse JACQUETTE/M. Thierry JACQUETTE 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 622-5, R 631-22 alinéa 3, L 622-1, R 622-8-1, L 622-
9 et R 631-22, L 622-18, R 631-11, R 631-18 et R 631-22 alinéa 4, R 631-30 alinéa 1 du code de la sécurité 
intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de deux ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société AALTOS DETECTIVES, se disant sise 13 rue Fourrier 34500 BEZIERS et 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de BEZIERS sous le numéro 423 668 680, pour les 
activités exercées par son établissement secondaire de MARSEILLE, implanté 3 boulevard Salvator 13006 
MARSEILLE, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société AALTOS DETECTIVES le 3 
décembre 2017, est valable du 3 décembre 2017 au 3 décembre 2019. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 03/2017-11-09  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société ALLIANCE 
PREVENTION SECURITE 

      

Dossier n° D13-575/ Rapport 153/2017 /CNAPS/ Société ALLIANCE PREVENTION SECURITE/Mme 
Amel SOKRI  

Date et lieu de l’audience : le 9 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-15, R 612-18, R 631-3, R 631-4 du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société ALLIANCE PREVENTION SECURITE, sise 66 boulevard de la Blancarde 
13004 MARSEILLE et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE sous le n° 
498 723 865, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 9 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société ALLIANCE PREVENTION 
SECURITE le 19 décembre 2017, est valable du 19 décembre 2017 au 19 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 03/2017-10-19  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société ASSISTANCE 
PROTECTION SECURITE  

  

Dossier n° D13-584/ Rapport 128/2017 /CNAPS/ Société ASSISTANCE PROTECTION SECURITE /M. 
Brahim LEMOUCHI  

Date et lieu de l’audience : le 19 octobre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et R 631-22, L 612-15, R 631-21, R 631-14 du 
code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société ASSISTANCE PROTECTION SECURITE, sise 13 avenue de Roquefavour 
Quartier Saint Antoine 13015 MARSEILLE et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
MARSEILLE sous le numéro 821 470 911, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 octobre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société ASSISTANCE PROTECTION 
SECURITE le 19 décembre 2017, est valable du 19 décembre 2017 au 3 décembre 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 07/2017-10-19  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société AZUR 
SECURITE  

  

Dossier n° D13-605/ Rapport 159/2017 /CNAPS/ Société AZUR SECURITE/Mme Chaera BOUAICHA/M. 
Abdallah BENCHENNI  

Date et lieu de l’audience : le 19 octobre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 612-10-1 et L 612-9, L 612-15, L 612-22 et L 612-
23, R 612-32, R 631-15, R 612-18, R 631-3 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société AZUR SECURITE, sise 51 avenue André Roussin ZAC de Saumaty Séon Bât 
B 13016 MARSEILLE et immatriculée, initialement, au registre du commerce et des sociétés d’AIX-EN-
PROVENCE, puis de MARSEILLE sous le numéro 534 292 073 00010, d’exercer toute activité prévue à 
l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 octobre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société AZUR SECURITE le 19 décembre 
2017, est valable du 19 décembre 2017 au 19 juin 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 07/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société BI ONE 

      

Dossiers n° D13-628/ Rapport 190/2017 /CNAPS/ Société BI ONE/M. Angelo BINDI-VINCIGUERRA  

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et L 612-25, L 612-20 et R 631-15, R 612-18 
alinéa 2, R 613-1, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
  
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société BI ONE, sise 5 rue Chanoine LESCHI 20200 BASTIA et immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de BASTIA sous le numéro 817 491 939, d’exercer toute activité prévue à 
l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société BI ONE le 26 décembre 2017, est 
valable du 26 décembre 2017 au 26 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 09/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société CAMARGUE 
CASINO CALVI 

      

Dossiers n° D13-633/ Rapport 188/2017 /CNAPS/ Société CAMARGUE CASINO CALVI/M. Jean 
Augustin ACQUAVIVA  

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et L 612-25, L 612-20 et R 631-15, R 612-18 
alinéa 2, L 613-4 et R 613-1, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société CAMARGUE CASINO CALVI, sise Route Nationale Val Al Legno 20260 
CALVI et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de BASTIA sous le numéro 324 549  633, 
d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société CAMARGUE CASINO CALVI le 
26 décembre 2017, est valable du 26 décembre 2017 au 26 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 05/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société FOUINO AU SON 
DES GUITARES  

      

Dossiers n° D13-632/ Rapport 192/2017 /CNAPS/ Société FOUINO AU SON DES GUITARES/M. 
Jacques-André MARIANI  

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et L 612-25, L 612-20 et R 631-15, R 612-18 
alinéa 2, R 613-1, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
  
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société FOUINO AU SON DES GUITARES, sise Quartier Saint Roch HAM 
ALIVACCIO 20279 VILLE DI PARASO, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de BASTIA 
sous le numéro 827 617 390, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité 
Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société FOUINO AU SON DES 
GUITARES le 26 décembre 2017, est valable du 26 décembre 2017 au 26 mars 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

  
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 01/2017-10-19  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société GARDIENNAGE 
SURVEILLANCE PROTECTION 

  

Dossier n° D13-573/ Rapport 126/2017 /CNAPS/ Société GARDIENNAGE SURVEILLANCE 
PROTECTION/M. Brahim LEMOUCHI  

Date et lieu de l’audience : le 19 octobre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES  

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 634-6, L 612-9 et R 631-22, L 612-15, L 612-20 et R 
631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-4 et R 613-1, R 631-21, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société GARDIENNAGE SURVEILLANCE PROTECTION, sise 13 avenue de 
Roquefavour Quartier Saint Antoine 13015 MARSEILLE, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de MARSEILLE sous le numéro 534 242 185, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 octobre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société GARDIENNAGE 
SURVEILLANCE PROTECTION le 19 décembre 2017, est valable du 19 décembre 2017 au 3 décembre 2022. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 05/2017-11-09  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société HAUTE 
PROTECTION INTERNATIONAL 

  

Dossier n° D13-581/ Rapport 174/2017 /CNAPS/ Société HAUTE PROTECTION INTERNATIONAL/M. 
Stéphane HAGUE  

Date et lieu de l’audience : le 9 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-2, R 631-21 alinéa 1 et R 631-20, L 612-15 
alinéa 1 et 2, R 631-12, L 612-20 et R 631-15, R 631-3 et R 631-18 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société HAUTE PROTECTION INTERNATIONAL, sise 540 boulevard de l’Europe 
Business Park Les Playes Bât C 2 bureau 16 83500 LA SEYNE SUR MER et immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de TOULON sous le n° 441 493 178 00038, d’exercer toute activité prévue à l’article 
L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 9 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société HAUTE PROTECTION 
INTERNATIONAL le 21 décembre 2017, est valable du 21 décembre 2017 au 21 mars 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 01/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société HEND 
SECURITE 

  

Dossier n° D13-568/ Rapport 134/2017 /CNAPS/Société HEND SECURITE/M. Hend KASMI 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et R 631-22, L 612-15, L 612-20, R 612-32 et 
R 631-15, R 612-18, R 631-3  du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société HEND SECURITE, sise 7 rue de Chanterac 13003 MARSEILLE et 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE sous le numéro 523 696 714, d’exercer 
toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société HEND SECURITE le 2 décembre 
2017, est valable du 2 décembre 2017 au 2 décembre 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 03 /2016-12-08  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société INTELLIGENCE 
ECONOMIQUE ET CRIMINALISTES CONSULTANTS 

 

Dossier n° D13-403/ Rapport 166/2016 / CNAPS / Sté INTELLIGENCE ECONOMIQUE ET 
CRIMINALISTES CONSULTANTS /M. Patrice WILKIE/Mme Laurence ROGE-WILKIE  

Date et lieu de l’audience : le 8 décembre 2016 à Marseille 

Nom du Président : Christophe CLARINARD 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 622-5, L 622-9, L 622-2, R 611-, L 622-18, R 631-
12, R 631-4 et R 631-21du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société INTELLIGENCE ECONOMIQUE ET CRIMINALISTES CONSULTANTS 
d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 8 décembre 2016 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société INTELLIGENCE ECONOMIQUE 
ET CRIMINALISTES CONSULTANTS le 25 janvier 2017, est valable du 25 janvier 2017 au 25 janvier 2022. 
 

Pour la CLAC SUD 

Le Vice-Président suppléant  

Signé 

Christophe CLARINARD 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 11/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société LA TOUR 

      

Dossiers n° D13-635/ Rapport 186/2017 /CNAPS/ Société LA TOUR/M. Jean-Pierre BICCHIERAY 

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et L 612-25, L 612-20 et R 631-15, R 612-18 
alinéa 2, R 613-1, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société LA TOUR, sise Quai LANDRY 20260 CALVI et immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de BASTIA sous le numéro 432 409 159, d’exercer toute activité prévue à l’article L 
611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société LA TOUR le 26 décembre 2017, est 
valable du 26 décembre 2017 au 26 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 11/2017-11-09  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société PRETORII 
SECURITE 

      

Dossier n° D13-464/Rapport 155/2017 /CNAPS/ Société PRETORII SECURITE/M. Fabrice COLAS  

Date et lieu de l’audience : le 9 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-15 alinéa 1, L 613-1 et R 613-5, L 613-3 et R 
613-6 alinéa 2, R 631-3, R 631-4, R 631-21, R 631-22 et R 631-23, R 631-22 et R 631-7 du code de la sécurité 
intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société PRETORII SECURITE, sise 19 rue des Ventadouiro ZA La Gandonne Bât B 
13300 SALON-DE-PROVENCE et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de SALON-DE-
PROVENCE sous le numéro 537 765 166 00039, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de 
la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 9 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société PRETORII SECURITE le 22 
décembre 2017, est valable du 22 décembre 2017 au 22 juin 2018. 
  

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 11/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société PROTEC 
PROTECTION PRO 

  

Dossier n° D13-472/ Rapport 146/2017 /CNAPS/Société PROTEC PROTECTION PRO/M. Younes 
MOUSSAOUI/M. Yacine LAATAR 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 612-10-1 et L 612-9, L 612-15, L 612-20 et R 631-
15, R 612-18, L 613-3 et R 613-6 alinéa 2, L 613-4  et R 613-1, R 631-3, R 631-4, R 631-23 alinéa 2 du code de 
la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société PROTEC PROTECTION PRO, sise 131 avenue de Saint Antoine 13015 
MARSEILLE et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE sous le numéro 811 559 
947, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société PROTEC PROTECTION PRO le 2 
décembre 2017, est valable du 2 décembre 2017 au 2 juin 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 06/2017-03-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société SECURITEC 

  

Dossier n° D13-519/ Rapport 022/2017 /CNAPS/ Société SECURITEC/M. William BAUD/M. Gérard 
ENDERLIN 

Date et lieu de l’audience : le 16 mars 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ  

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et R 631-22, L 612-2, L 612-14 et L 612-15, R 
631-18, R 631-23  du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de deux ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société SECURITEC, sise 243 avenue Cugnot 84170 MONTEUX, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON sous le numéro 438 193 906 00031, d’exercer toute activité 
prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 mars 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société SECURITEC le 18 avril 2017, est 
valable du 18 avril 2017 au 15 avril 2019. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 03/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société TAOBIS 

      

Dossiers n° D13-634/ Rapport 194/2017 /CNAPS/ société TAOBIS/M. Tao By KEREFOFF  

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et L 612-25, L 612-20 et R 631-15, R 612-18 
alinéa 2, L 613-4, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
  
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société TAOBIS, sise La Citadelle Haute Ville 20260 CALVI et immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de BASTIA sous le numéro 483 213 997, d’exercer toute activité prévue à 
l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société TAOBIS le 27 décembre 2017, est 
valable du 27 décembre 2017 au 27 mars 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

  
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 03/2017-06-29  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société TRI SECURITE 

  

Dossiers n° D13-504/ Rapport 088/2017 /CNAPS/ Société TRI SECURITE/M. Thierry KOUBI 

Date et lieu de l’audience : le 29 juin 2017 à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-15, L 612-20, R 631-15, R 612-18 alinéa 2, R 
613-1, R 631-3, L 612-6,  R 631-23 et R 631-15, R 631-23 alinéa 2, du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société TRI SECURITE, sise 17 boulevard des Dames 13002 MARSEILLE et 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE sous le numéro 490 840 592, d’exercer 
toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 29 juin 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société TRI SECURITE le 27 juin 2017, est 
valable du 27 juin 2017 au 27 décembre 2017. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Sébastien RIGAULT 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 14/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de l’association JURISDICTIO 

  

Dossier n° D13-627/ Rapport 142/2017 /CNAPS/Association JURISDICTIO/M. Fouhed AMIAR 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 622-1 et suivants, R 631-14 du code de la sécurité 
intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de l’association JURISDICTIO, sise 18 rue du Docteur Léon PERRIN 13003 
MARSEILLE, bénéficiant du SIRET n° 790 986 699 00011, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 
du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à l’association JURISDICTIO le 4 décembre 
2017, est valable du 4 décembre 2017 au 4 décembre 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 10/2017-02-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de l’association L’ANONYME 

  

Dossier n° D13-535/ Rapport 031/2017 /CNAPS/ Association L’ANONYME/M. Francis CAVASINO 

Date et lieu de l’audience : le 16 février 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 252-1,  L 611-1, L 612-1, L 612-9, L 612-20 et R 
631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-4 et R 613-1, R 631-3, R 631-4 du code de la sécurité intérieure ; 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de l’association L’ANONYME, 48 boulevard Carnot 06400 CANNES, déclarée en 
préfecture le 22 mai 2006, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 février 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à l’association L’ANONYME le 15 mars 2017, 
est valable du 15 mars 2017 au 15 mars 2022. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 09/2017-10-19  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Abdallah BENCHENNI  

  

Dossier n° D13-605/ Rapport 161/2017 /CNAPS/ Société AZUR SECURITE/Mme Chaera BOUAICHA/M. 
Abdallah BENCHENNI  

Date et lieu de l’audience : le 19 octobre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions de l’article L 612-6 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Abdallah BENCHENNI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code 
de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 octobre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Abdallah BENCHENNI le 19 décembre 
2017, est valable du 19 décembre 2017 au 19 juin 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 11/2017-03-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Alain MONTEAU  

  

Dossier n° D13-511/ Rapport 013/2017 /CNAPS/ Entreprise MONTEAU ALAIN/M. Alain MONTEAU 

Date et lieu de l’audience : le 16 mars 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ  

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et R 631-22, L 612-6, L 612-14 et L 612-15, R 
631-14  du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Alain MONTEAU d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 mars 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Alain MONTEAU le 15 avril 2017, est 
valable du 15 avril 2017 au 15 avril 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 08/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Angelo BINDI-
VINCIGUERRA 

      

Dossiers n° D13-628/ Rapport 191/2017 /CNAPS/ Société BI ONE/M. Angelo BINDI-VINCIGUERRA  

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-4, R 
631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
  
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Angelo BINDI-VINCIGUERRA d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 
du Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Angelo BINDI-VINCIGUERRA le 26 
décembre 2017, est valable du 26 décembre 2017 au 26 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 02/2017-10-19  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Brahim LEMOUCHI 

  

Dossier n° D13-573/ Rapport 127/2017 /CNAPS/ Société GARDIENNAGE SURVEILLANCE 
PROTECTION/M. Brahim LEMOUCHI  

Date et lieu de l’audience : le 19 octobre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 634-6, L 612-6, R 631-22, L 612-20 et R 631-15, R 
612-18 alinéa 2, L 613-4 et R 613-1, R 631-21, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Brahim LEMOUCHI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de 
la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 octobre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société M. Brahim LEMOUCHI le 19 
décembre 2017, est valable du 19 décembre 2017 au 3 décembre 2022. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 09/2017-04-27  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Clément MICHEL 

          

Dossier n° D13-539/ Rapport 060/2017 /CNAPS/ Société GIGA FRANCE SECURITE /M. Clément 
MICHEL 

Date et lieu de l’audience : le 27 avril 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6 et R 631-22, L 612-20 et R 631-15, R 612-18 
alinéa 2, R 631-3, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Clément MICHEL d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 27 avril 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Clément MICHEL le 7 juin 2017, est 
valable du 7 juin 2017 au 7 juin 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Vice Président 

 
Signé 

 
Sébastien RIGAULT 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 10/2017-11-09  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Eddy VACHE 

      

Dossier n° D13-608/Rapport 169/2017 /CNAPS/ Société GROUP PRETORY INTERNATIONAL 
SECURITY/M. Eddy VACHE  

Date et lieu de l’audience : le 9 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions de l’article R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Eddy VACHE d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 9 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Eddy VACHE le 19 décembre 2017, est 
valable du 19 décembre 2017 au 19 décembre 2020. 
  

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 12/2017-11-09  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Fabrice COLAS 

      

Dossier n° D13-464/Rapport 156/2017 /CNAPS/ Société PRETORII SECURITE/M. Fabrice COLAS  

Date et lieu de l’audience : le 9 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 613-1, R 613-5, R 613-6 alinéa 2, R 631-3, R 631-4, 
R 631-21, R 631-22, R 631-23, R 631-22 alinéa 5, R 631-22 et R 631-7 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Fabrice COLAS d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 9 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Fabrice COLAS le 19 décembre 2017, est 
valable du 19 décembre 2017 au 19 juin 2018. 
  

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 15/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Fouhed AMIAR 

  

Dossier n° D13-627/ Rapport 143/2017 /CNAPS/Association JURISDICTIO/M. Fouhed AMIAR 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 622-1 et suivants, R 631-14 du code de la sécurité 
intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Fouhed AMIAR d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Fouhed AMIAR le 4 décembre 2017, est 
valable du 4 décembre 2017 au 4 décembre 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 11/2017-02-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Francis 
CAVASINO 

  

Dossier n° D13-535/ Rapport 032/2017 /CNAPS/ Association L’ANONYME/M. Francis CAVASINO 

Date et lieu de l’audience : le 16 février 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 252-1, L 612-20,  R 631-15, R 612-18 alinéa 2, L 
613-4 et R 613-1, R 631-3, R 631-4, R 631-4  du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Francis CAVASINO d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 février 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Francis CAVASINO, est valable du 15 
mars 2017 au 15 mars 2022. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 06/2017-07-20  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Franck MASSIER 

  

Dossier n° D13-542/ Rapport 111/2017 /CNAPS/Société ALARME PREVENTION PROTECTION ET 
SECURITE /M. Franck MASSIER/M. Pascal BLANCHAUD 

Date et lieu de l’audience : le 20 juillet 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES  

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6 et R 631-22, L 612-20, R 631-21, R 631-23,  
du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Franck MASSIER d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 20 juillet 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Franck MASSIER le 6 septembre 2017, 
est valable du 6 septembre 2017 au 6 septembre 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 06/2017-02-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Gérard ENDERLIN 

  

Dossier n° D13-512/ Rapport 018/2017 /CNAPS/ Société A.L.T.E./M. Gérard ENDERLIN/M. Karl 
ENDERLIN/Mme Erika ENDERLIN/M. Richard PELLICIER 

Date et lieu de l’audience : le 16 février 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES  

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 631-4 et R 631-23 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Gérard ENDERLIN d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 février 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Gérard ENDERLIN le 28 mars 2017, est 
valable du 28 mars 2017 au 28 juin 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 07/2017-06-29  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Hamid KASMI 

  

Dossiers n° D13-541/ Rapport 092/2017 /CNAPS/ Société HAKADOCKS SECURITE (fermée le 31 mars 
2017)/M. Hamid KASMI 

Date et lieu de l’audience : le 29 juin 2017 à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT  

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6 et R 631-22, L 612-7, R 612-18 alinéa 2, R 
631-3   du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Hamid KASMI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 29 juin 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Hamid KASMI le 28 juin 2017, est 
valable du 28 juin 2017 au 28 juin 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Sébastien RIGAULT 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 02/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Hend KASMI 

  

Dossier n° D13-568/ Rapport 135/2017 /CNAPS/Société HEND SECURITE/M. Hend KASMI 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6 et R 631-22, L 612-20, R 612-32 et R 631-15, 
R 612-18, R 631-3 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Hend KASMI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Hend KASMI le 4 décembre 2017, est 
valable du 4 décembre 2017 au 4 décembre 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 06/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Jacques-André 
MARIANI 

      

Dossiers n° D13-632/ Rapport 193/2017 /CNAPS/ Société FOUINO AU SON DES GUITARES/M. 
Jacques-André MARIANI  

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-4, R 
631-14  du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
  
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Jacques-André MARIANI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code 
de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Jacques-André MARIANI le 26 décembre 
2017, est valable du 26 décembre 2017 au 26 mars 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

  
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 10/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Jean Augustin 
ACQUAVIVA 

      

Dossiers n° D13-633/ Rapport 188/2017 /CNAPS/ Société CAMARGUE CASINO CALVI/M. Jean 
Augustin ACQUAVIVA  

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-4, R 
631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
  
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Jean Augustin ACQUAVIVA d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du 
Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Jean Augustin ACQUAVIVA le 26 
décembre 2017, est valable du 26 décembre 2017 au 26 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 02/2017-09-14  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Jean-Michel 
MALINOWSKI 

  

Dossier n° D13-613/ Rapport 131/2017 /CNAPS/ Entreprise JEAN-MICHEL MALINOWSKI /M. Jean-
Michel MALINOWSKI 

Date et lieu de l’audience : le 14 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et R 631-22, L 612-6 et R 631-22, L 612-7, L 
612-15 alinéa 1, L 612-20 et R 631-15, R 612-18 alinéa 2, R 631-3, R 631-4 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Jean-Michel MALINOWSKI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du 
Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 14 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Jean-Michel MALINOWSKI le 27 
octobre 2017, est valable du 27 octobre 2017 au 27 octobre 2018. 
  

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 12/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Jean-Pierre 
BICCHIERAY 

      

Dossiers n° D13-635/ Rapport 187/2017 /CNAPS/ Société LA TOUR/M. Jean-Pierre BICCHIERAY 

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 612-18 alinéa 2, R 613-1, R 
631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Jean-Pierre BICCHIERAY d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du 
Code de la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Jean-Pierre BICCHIERAY le 26 
décembre 2017, est valable du 26 décembre 2017 au 26 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 09/2017-03-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Jérôme VUILLERMOZ 

  

Dossier n° D13-96/ Rapport 033/2017 /CNAPS/ SARL CARATS/M. Jérôme VUILLERMOZ 

Date et lieu de l’audience : le 16 mars 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 631-3, R 631-11, R 631-12, L 
612-2 et R 631-18  du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Jérôme VUILLERMOZ d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code 
de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 mars 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Jérôme VUILLERMOZ le 14 avril 2017, 
est valable du 14 avril 2017 au 15 avril 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 08/2017-04-27  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Manuel TORRES 

  

Dossier n° D13-551/ Rapport 059/2017 /CNAPS/ Entreprise TORRES MANUEL /M. Manuel TORRES 

Date et lieu de l’audience : le 27 avril 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-1, L 612-9 et R 631-22, L 612-5, L 612-6,  L 
612-7 et L 613-7, L 612-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-3 et R 613-5, R 613-1, R 631-4, R 631-14 du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Manuel TORRES d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 27 avril 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Manuel TORRES le 7 juin 2017, est 
valable du 7 juin 2017 au 7 juin 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 04 /2016-12-08  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Patrice WILKIE 

 

Dossier n° D13-403/ Rapport 167/2016 / CNAPS / Sté INTELLIGENCE ECONOMIQUE ET 
CRIMINALISTES CONSULTANTS /M. Patrice WILKIE/Mme Laurence ROGE-WILKIE  

Date et lieu de l’audience : le 8 décembre 2016 à Marseille 

Nom du Président : Christophe CLARINARD 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 622-6, L 622-7, L 622-21, R 631-12, R 631-4 et R 
631-21 du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Patrice WILKIE d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 8 décembre 2016 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Patrice WILKIE le 25 janvier 2017, est 
valable du 25 janvier 2017 au 25 janvier 2022. 
  

Pour la CLAC SUD 

Le Vice-Président suppléant  

Signé 

Christophe CLARINARD 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 06/2017-11-09  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Stéphane HAGUE 

  

Dossier n° D13-581/ Rapport 175/2017 /CNAPS/ Société HAUTE PROTECTION INTERNATIONAL/M. 
Stéphane HAGUE  

Date et lieu de l’audience : le 9 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20, R 631-15, R 631-3, R 631-12, R 631-18, R 
631-20 et R 631-21 alinéa 1, R 631-7 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Stéphane HAGUE d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 9 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Stéphane HAGUE le 21 décembre 2017, 
est valable du 21 décembre 2017 au 21 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 

 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 04/2017-11-30  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Tao By KEREFOFF 

      

Dossiers n° D13-634/ Rapport 195/2017 /CNAPS/ société TAOBIS/M. Tao By KEREFOFF  

Date et lieu de l’audience : le 30 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-4, R 
631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
  
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Tao By KEREFOFF d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 30 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Tao By KEREFOFF le 27 décembre 2017, 
est valable du 27 décembre 2017 au 27 mars 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

  
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 05/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Thierry JACQUETTE 

  

Dossier n° D13-604/ Rapport 141/2017 /CNAPS/Société AALTOS DETECTIVES/Mme Anne-Marie 
GATTI épse JACQUETTE/M. Thierry JACQUETTE 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 622-6 et R 631-22, L 622-7 alinéa 6, R 622-8-1, R 
631-11, R 631-18 et R 631-22 alinéa 4, R 631-30 alinéa 1, R 631-14 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Thierry JACQUETTE d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de 
la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Thierry JACQUETTE le 8 décembre 
2017, est valable du 8 décembre 2017 au 8 décembre 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 04/2017-06-29  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Thierry KOUBI 

  

Dossiers n° D13-504/ Rapport 089/2017 /CNAPS/ Société TRI SECURITE/M. Thierry KOUBI 

Date et lieu de l’audience : le 29 juin 2017 à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-4, R 
613-1, R 631-3, L 612-6, R 631-23 et R 631-15, R 631-23 alinéa 2 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Thierry KOUBI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 29 juin 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Thierry KOUBI le 27 juin 2017, est 
valable du 27 juin 2017 au 27 décembre 2017. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Sébastien RIGAULT 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 06/2017-06-29  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Thierry KOUBI 

  

Dossiers n° D13-501/ Rapport 091/2017 /CNAPS/ Société TH AMGHAR/M. Thierry KOUBI 

Date et lieu de l’audience : le 29 juin 2017 à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 612-18 alinéa 2, L 613-4 et R 
613-1, R 613-4, R 631-3, R 631-20 et R 631-21 alinéa 1, R 631-23 et R 631-15, R 631-23 alinéa 2 du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Thierry KOUBI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 29 juin 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Thierry KOUBI le 27 juin 2017, est 
valable du 27 juin 2017 au 27 décembre 2017. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Sébastien RIGAULT 

CNAPS  - R93-2017-06-29-016 - interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Thierry KOUBI 122



CNAPS 

R93-2017-03-16-011

interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à

l’encontre de M. William BAUD

CNAPS  - R93-2017-03-16-011 - interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. William BAUD 123



 

 
1/1 

 

 

COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 07/2017-03-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. William BAUD 

  

Dossier n° D13-519/ Rapport 023/2017 /CNAPS/ Société SECURITEC/M. William BAUD/M. Gérard 
ENDERLIN 

Date et lieu de l’audience : le 16 mars 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 634-6, L 612-6 et R 631-22, L 612-2 et R 631-18, R 
631-23 et R 631-24 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de quatre ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. William BAUD d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 mars 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. William BAUD le 18 avril 2017, est 
valable du 18 avril 2017 au 15 avril 2021. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 07/2017-03-16  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. William BAUD 

  

Dossier n° D13-519/ Rapport 023/2017 /CNAPS/ Société SECURITEC/M. William BAUD/M. Gérard 
ENDERLIN 

Date et lieu de l’audience : le 16 mars 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ  

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 634-6, L 612-6, R 631-22, R 631-7, L 612-2 et R 
631-18, R 631-23 et R 631-24 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de quatre ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. William BAUD d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 16 mars 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. William BAUD le 18 avril 2017, est 
valable du 18 avril 2017 au 15 avril 2021. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 

CNAPS  - R93-2017-03-16-010 - interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. William BAUD 126



CNAPS 

R93-2017-09-28-016

interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à

l’encontre de M. Yasine LAATAR

CNAPS  - R93-2017-09-28-016 - interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Yasine LAATAR 127



 

 
1/1 

 

 

COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 13/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Yasine LAATAR 

  

Dossier n° D13-472/ Rapport 148/2017 /CNAPS/Société PROTEC PROTECTION PRO/M. Younes 
MOUSSAOUI/M. Yasine LAATAR 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions de l’article L 612-6 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Yasine LAATAR d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Yasine LAATAR le 4 décembre 2017, est 
valable du 4 décembre 2017 au 4 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 06/2017-05-18  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Youmbi KEUTCHA 

  

Dossier n° D13-411/ Rapport 064/2017 /CNAPS/ Société P2K SECURITY /M. Youmbi KEUTCHA 

Date et lieu de l’audience : le 18 mai 2017 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-20 et R 631-15, R 631-4 et R 631-7, R 631-23  
du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Youmbi KEUTCHA d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 18 mai 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Youmbi KEUTCHA le 26 juin 2017, est 
valable du 26 juin 2017 au 26 juin 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 12/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de M. Younes MOUSSAOUI 

  

Dossier n° D13-472/ Rapport 147/2017 /CNAPS/Société PROTEC PROTECTION PRO/M. Younes 
MOUSSAOUI/M. Yacine LAATAR 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-7, L 612-20 et R 631-15, R 612-10-1, R 612-18, 
L 613-3 et R 613-6 alinéa 2, L 613-4 et R 613-1, R 631-3, R 631-4, R 631-16, R 631-23  alinéa 2 du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée d’un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Younes MOUSSAOUI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de 
la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Younes MOUSSAOUI le 2 décembre 
2017, est valable du 2 décembre 2017 au 2 décembre 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 04/2017-11-09  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de Mme Amel SOKRI 

      

Dossier n° D13-575/ Rapport 154/2017 /CNAPS/ Société ALLIANCE PREVENTION SECURITE/Mme 
Amel SOKRI  

Date et lieu de l’audience : le 9 novembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 612-18, R 631-3, R 631-4, R 631-7 du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de cinq ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de Mme Amel SOKRI d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 9 novembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Mme Amel SOKRI le 19 décembre 2017, est 
valable du 19 décembre 2017 au 19 décembre 2022. 
  

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 04/2017-09-28  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de Mme Anne-Marie GATTI 
épse JACQUETTE 

  

Dossier n° D13-604/ Rapport 140/2017 /CNAPS/Société AALTOS DETECTIVES/Mme Anne-Marie 
GATTI épse JACQUETTE/M. Thierry JACQUETTE 

Date et lieu de l’audience : le 28 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Jean-Philippe VIANES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 622-8-1, R 631-11, R 631-18 et R 631-22 alinéa 4, R 
631-30 alinéa 1 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de Mme Anne-Marie GATTI épse JACQUETTE d’exercer toute activité prévue à l’article 
L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
   
 
Fait après en avoir délibéré le 28 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Mme Anne-Marie GATTI épse JACQUETTE 
le 3 décembre 2017, est valable du 3 décembre 2017 au 3 juin 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Jean-Philippe VIANES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 08/2017-10-19  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de Mme Chaera BOUAICHA  

  

Dossier n° D13-605/ Rapport 160/2017 /CNAPS/ Société AZUR SECURITE/Mme Chaera BOUAICHA/M. 
Abdallah BENCHENNI  

Date et lieu de l’audience : le 19 octobre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles R 612-10-1, L 612-22 et L 612-23, R 612-32, R 631-15, 
R 612-18, R 631-3, R 631-16 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de Mme Chaera BOUAICHA d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de 
la Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 octobre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Mme Chaera BOUAICHA le 19 décembre 
2017, est valable du 19 décembre 2017 au 19 juin 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE 
SUD 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 05 /2016-12-08  

Portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de Mme Laurence ROGE-
WILKIE 

 

Dossier n° D13-403/ Rapport 168/2016 / CNAPS / Sté INTELLIGENCE ECONOMIQUE ET 
CRIMINALISTES CONSULTANTS /M. Patrice WILKIE/Mme Laurence ROGE-WILKIE  

Date et lieu de l’audience : le 8 décembre 2016 à Marseille 

Nom du Président : Christophe CLARINARD 

 
 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 
commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 modifié portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de 
Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté par une délibération du Collège en date du 20 novembre 2014 ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
 
 
Considérant le manquement aux dispositions de l’article L 622-6 du code de la sécurité intérieure ; 
 
 
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de Mme Laurence ROGE-WILKIE d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du 
Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 8 décembre 2016 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à Mme Laurence ROGE-WILKIE le 25 janvier 
2017, est valable du 25 janvier 2017 au 25 janvier 2020. 
  

Pour la CLAC SUD 

Le Vice-Président suppléant  

Signé 

Christophe CLARINARD 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 05/2017-06-29  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité et pénalité financière à l’encontre de la 
société TH AMGHAR 

  

Dossiers n° D13-501/ Rapport 090/2017 /CNAPS/ Société TH AMGHAR/M. Thierry KOUBI 

Date et lieu de l’audience : le 29 juin 2017 à Marseille 

Nom du Président : Sébastien RIGAULT 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-15, L 612-20 et R 631-15, l’article R 612-18 
alinéa 2, L 613-4 et R 613-1, R 613-4, R 631-3, R 631-20 et R 631-21 alinéa 1, R 631-23 et R 631-15, R 631-23 
alinéa 2 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de six mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société TH AMGHAR, sise 17 boulevard des Dames 13002 MARSEILLE et 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MARSEILLE sous le numéro 430 082 164, d’exercer 
toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 29 juin 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société TH AMGHAR le 27 juin 2017, est 
valable du 27 juin 2017 au 27 décembre 2017. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Sébastien RIGAULT 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 06/2017-10-19  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité et pénalités financières à l’encontre de M. 
Andras SZABO 

  

Dossier n° D13-638/ Rapport 163/2017 /CNAPS/ Société GARD XXL (fermée depuis le 30 juin 2017) /M. 
Emile SZABO/M. Andras SZABO  

Date et lieu de l’audience : le 19 octobre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6 et R 631-22, R 631-4, R 631-14  du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Andras SZABO d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 octobre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Andras SZABO le 19 décembre 2017, est 
valable du 19 décembre 2017 au 3 décembre 2020. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/N° 05/2017-10-19  

portant interdiction d’exercer toute activité privée de sécurité et pénalités financières à l’encontre de M. 
Emile SZABO 

  

Dossier n° D13-638/ Rapport 162/2017 /CNAPS/ Société GARD XXL (fermée depuis le 30 juin 2017) /M. 
Emile SZABO/M. Andras SZABO  

Date et lieu de l’audience : le 19 octobre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-6 et R 631-22, R 631-4 du code de la sécurité 
intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de deux ans à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de M. Emile SZABO d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
  
 
Fait après en avoir délibéré le 19 octobre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Emile SZABO le 19 décembre 2017, est 
valable du 19 décembre 2017 au 3 décembre 2019. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 09/2017-09-14  

portant interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société 
FERRARI EXPEDITIONS MONACO PRIVE SARL 

  

Dossier n° D13-425/ Rapport 097/2017 /CNAPS/Société FERRARI EXPEDITIONS MONACO PRIVE 
SARL/M. Corrado DEIANA 

Date et lieu de l’audience : le 14 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9 et R 631-22, L 612-15, L 612-20 et R 631-15, 
R 612-18, L 613-4, R 613-1, R 631-3 du code de la sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société FERRARI EXPEDITIONS MONACO PRIVE SARL, sise 7 rue du Gabian 
Gildo Pastor Center 98000 MONACO n° 5 et 6 en Principauté de MONACO et inscrite au répertoire du 
commerce et de l’industrie de MONACO sous le numéro 10 S 05253, d’exercer toute activité prévue à l’article L 
611-1 du Code de la Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 14 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société FERRARI EXPEDITIONS 
MONACO PRIVE SARL le 27 octobre 2017, est valable du 27 octobre 2017 au 27 janvier 2018. 
 

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE CONTRÔLE SUD 
 

Délibération n°DD/CLAC/SUD/ N° 11/2017-09-14  

portant interdiction temporaire d’exercer toute activité privée de sécurité à l’encontre de la société 
FERRARI LOGISTIQUES SAM 

  

Dossier n° D13-421/ Rapport 099/2017 /CNAPS/Société FERRARI LOGISTIQUES SAM/M. Corrado 
DEIANA 

Date et lieu de l’audience : le 14 septembre 2017 à Marseille 

Nom du Président : Olivier DE MAZIÈRES 

 
Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.) modifié, notamment ses articles L 633-1 et L 634-4 
autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 
Conseil national des activités privées de sécurité ;    
 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle du Conseil National 
des Activités Privées de Sécurité (C.N.A.P.S.) ; 
 
Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S. adopté le 20 novembre 2014, et modifié le 29 juin 2016, par 
délibérations du Collège du CNAPS ; 
 
Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 
  
Considérant le manquement aux dispositions des articles L 612-9, R 631-22, L 612-15, R 631-23 du code de la 
sécurité intérieure ; 
  
Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE : 
 
Article unique : l’interdiction pour une durée de trois mois à compter de la date de la notification de la présente 
décision à l’encontre de la société FERRARI LOGISTIQUES SAM, sise 7 rue du Gabian Gildo Pastor Center 
98000 MONACO n° 5 et 6 en Principauté de MONACO et inscrite au répertoire du commerce et de l’industrie 
de MONACO sous le numéro 12 S 05856, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la 
Sécurité Intérieure ; 
 
 
Fait après en avoir délibéré le 14 septembre 2017 à MARSEILLE. 
       
L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société FERRARI LOGISTIQUES SAM le 
27 octobre 2017, est valable du 27 octobre 2017 au 27 janvier 2018. 
  

Pour la CLAC Sud 
Le Président 

 
Signé 

 
Olivier DE MAZIÈRES 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2018 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « Héliade » à Gap (05), 

géré par l’Association pour la promotion des actions sociales et éducatives (APPASE) 

 

SIRET : 782 395 669 00172 

FINESS : 050005347 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L314-1 et 

suivants ; 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour l’année 2018 ; 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 

2012 relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre 

DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

 

VU l’arrêté du 9 mars 2018 portant délégation de signature du préfet de région à Mr Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts 

de l’enquête nationale de coûts (ENC) applicable au secteur de l’accueil, de 

l’hébergement et de l’insertion prévu aux articles L345-1 et L322-8-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article 

L314-4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements 

mentionnés au 8° du I de l’article L312-1 du même code au titre de l’année 2018 ; 
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VU l’arrêté du 30 mai 2018 paru au Journal Officiel du 2 juin 2018 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 

limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°729-CM du 11 mai 1994 autorisant la création par l’Association 

"L’Etape" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale "Héliade" à Gap ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 25 juin 2018 entre le préfet de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

préfet des Bouches du Rhône et la préfète des Hautes-Alpes relative à la réalisation des 

actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services 

sociaux financés par le budget de l’État ; 

 

VU l’instruction n°DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire du secteur « accueil, hébergement et insertion » pour 2018 ; 

 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées des Hautes-Alpes 2015-2019 ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire en date du 25 juin 2018 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Association APPASE et 

l’État en date du 03/02/2015 et prorogé d’un commun accord d’une année par lettre du 

15/05/2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2018 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 3 novembre 2017 ; 

 

CONSIDERANT que la signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé 

fixant la dotation globalisée exonère de la procédure budgétaire contradictoire ; 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 

des populations des Hautes-Alpes ; 

 

A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

 

 Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS "Héliade" –  

n° FINESS 05 005 347 - est fixée à 576 300 € imputée sur les lignes suivantes : 

 

 - activité «CHRS-Places d'hébergement insertion et stabilisation» - 017701051210 / 0177-

12-10 : 348 532 € 

 - activité «CHRS-places d’hébergement urgence» - 017701051212 / 0177-12-10 : 227 768 € 

 

ARTICLE 2 : 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 11 442,08 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "APPASE" dédié à cet effet. 
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ARTICLE 3 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2018 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature 

du présent arrêté conformément à l’art R314-35 du code de l’action sociale et des familles, il 

est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er 

janvier de l’exercice à la date du nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois 

restant à courir. 

 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin - 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 6 : 

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 

 

ARTICLE 7 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 8 : 

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 

protection des populations des Hautes-Alpes et le président ayant qualité pour représenter le 

CHRS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2018 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale du Briançonnais (05), 

géré par l’Association pour la promotion des actions sociales et éducatives (APPASE) 

 

SIRET : 782 395 669 00362 

FINESS : 050006238 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L314-1 et 

suivants ; 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour l’année 2018 ; 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 

2012 relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre 

DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

 

VU l’arrêté du 9 mars 2018 portant délégation de signature du préfet de région à Mr Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts 

de l’enquête nationale de coûts (ENC) applicable au secteur de l’accueil, de 

l’hébergement et de l’insertion prévu aux articles L345-1 et L322-8-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article 

L314-4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements 

mentionnés au 8° du I de l’article L312-1 du même code au titre de l’année 2018 ; 
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VU l’arrêté du 30 mai 2018 paru au Journal Officiel du 2 juin 2018 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 

limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-77-11 du 18 mars 2010 autorisant la création par 

l’Association "APPASE" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale du 

Briançonnais (05) ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 25 juin 2018 entre le préfet de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

préfet des Bouches du Rhône et la préfète des Hautes-Alpes relative à la réalisation des 

actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services 

sociaux financés par le budget de l’État ; 

 

VU l’instruction n°DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire du secteur « accueil, hébergement et insertion » pour 2018 ; 

 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées des Hautes-Alpes 2015-2019 ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire en date du 25 juin 2018 ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Association APPASE et 

l’État en date du 03/02/2015 et prorogé d’un commun accord d’une année par lettre du 

15/05/2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2018 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 3 novembre 2017 ; 

 

CONSIDERANT que la signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé 

fixant la dotation globalisée exonère de la procédure budgétaire contradictoire ; 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 

des populations des Hautes-Alpes ; 

 

A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS "du 

Briançonnais" est fixée à 137 305 € imputée sur la ligne suivante : 

 

- activité «CHRS-Places d'hébergement insertion et stabilisation» - 017701051210 / 0177-

12-10 

 

ARTICLE 2 : 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 11 442,08 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "APPASE" dédié à cet effet. 
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ARTICLE 3 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2018 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature 

du présent arrêté conformément à l’art R314-35 du code de l’action sociale et des familles, il 

est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er 

janvier de l’exercice à la date du nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois 

restant à courir. 

 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin - 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 6 : 

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 

 

ARTICLE 7 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 8 : 

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 

protection des populations des Hautes-Alpes et le président ayant qualité pour représenter le 

CHRS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2018 

du Service d’accueil et d’orientation (SAO) à Gap, géré par l’Association pour la promotion des 

actions sociales et éducatives (APPASE) 

 

SIRET : 782 395 669 00297 
FINESS : 050006279 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L314-1 et 

suivants ; 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour l’année 2018 ; 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

VU les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 

2012 relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre 

DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

 

VU l’arrêté du 9 mars 2018 portant délégation de signature du préfet de région à Mr Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts 

de l’enquête nationale de coûts (ENC) applicable au secteur de l’accueil, de 

l’hébergement et de l’insertion prévu aux articles L345-1 et L322-8-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article 

L314-4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements 

mentionnés au 8° du I de l’article L312-1 du même code au titre de l’année 2018 ; 
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VU l’arrêté du 30 mai 2018 paru au Journal Officiel du 2 juin 2018 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 

limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-267-22 du 24 septembre 2010 autorisant la création par 

l’Association "APPASE" du Service d’accueil et d’orientation (SAO) à Gap ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 25 juin 2018 entre le préfet de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

préfet des Bouches du Rhône et la préfète des Hautes-Alpes relative à la réalisation des 

actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services 

sociaux financés par le budget de l’État ; 

 

VU l’instruction n°DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire du secteur « accueil, hébergement et insertion » pour 2018 ; 

 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées des Hautes-Alpes 2015-2019 ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire en date du 25 juin 2018 ; 

 

VU les orientations précisées dans la convention de contractualisation conclue entre 

l’Association APPASE et l’Etat en date du 30 septembre 2016 ; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2018 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 3 novembre 2017 ; 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 

des populations des Hautes-Alpes ; 

 

A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAO sont autorisées 

comme suit : 
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ARTICLE 2 : 

 

Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du SAO est fixée à 

103 036 € et est imputée sur la ligne activité suivante : 
 

- 017701051211 / 0177-12-11 (CHRS - Autres activités) 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 8 586,33 €. 

 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "APPASE" dédié à cet effet. 

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2018 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature 

du présent arrêté conformément à l’art R314-35 du code de l’action sociale et des familles, il 

est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er 

janvier de l’exercice à la date du nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois 

restant à courir. 

 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin - 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 6 : 

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 

 

ARTICLE 7 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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ARTICLE 8 : 

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 

protection des populations des Hautes-Alpes et le président ayant qualité pour représenter le 

SAO, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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R93-2018-06-04-019

habilitation-IT-DREAL-CARRIERES--2018-mise-en-lign

eRAA

Décision n° 03-2018 portant habilitation des agents chargés de la mission d'inspection du travail

dans les carrières.
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décision n° 04-2018 portant habilitation des agents chargés de la mission d'inspection du travail
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l'Association Entraide Pierre Valdo.
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